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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: M.le Juge Nil Nonn, President de la Chambre de premi' ~~:t'tJI~~ 

Copie: Tous les juges de la Chambre de premiere instance; la ju 
classe de la Chambre de premiere instance; Unite d'appui au~hM 
et aux experts; Ie Bureau de l'administration 

OBJET: Ordonnance concernant la deposition par liaison video des temoins 
de personnalite TCW-277 et TCW-84 concernant l' Accuse 
KHIEU Samphan 

La Defense de KHIEU Samphan a demande a pouvoir interroger cinq temoins 
a I' audience sur des questions concernant la personnalite de l' Accuse, dont les temoins 
TCW-277 et TCW-84, qui resident en France (voir Doc. nO E236). Elle a precise que 
ces deux derniers temoins ne deposeraient qu'au sujet de la personnalite de l' Accuse 
et que la duree previsible de leur deposition serait d'une heure et demie pour chacun 
d'entre eux. La Chambre rappelle qu'elle dispose d'un large pouvoir d'appreciation pour 
decider s'il convient d'autoriser une personne a etre entendue au proces par liaison video. 
En l'espece, la Chambre estime qu'il n'est pas necessaire que ces temoins se rendent 
au Cambodge pour venir deposer au proces, puisque leur deposition sera tres breve 
et se limitera exc1usivement it des questions concernant la personnalite de l' Accuse. 
Elle ordonne des lors que les temoins TCW-277 et TCW-84 deposent a l'audience 
par liaison video depuis la France. A. cet effet, elle enjoint a l'Unite d'appui aux temoins 
et aux experts de se mettre en rapport avec les autorites competentes afin que toutes 
les mesures necessaires soient prises pour permettre a ces temoins de deposer par liaison 
video Ie mardi 21 mai 2013 lors de la session de l'apres-midi et, Ie cas echeant, l'apres
midi du mercredi 22 mai 2013. 

bfiMiG~U 
ORISlNAl DOCUMeNTlDOCUMENT ORtGtNAL 

iU \s jI ~m (Date of f9C9iplfOate de receptien): 

........ 3..P ... .l ........ c:!.Y ... I ........ ~.} ...... . 
t~ (TtmeIHeure}: ....... ~.~ ...• ~ ..... ~ ... .9. ................ . 

l-Imit~mti~I'IMru')tlj~/Case File OffIcerIL'agent charge 

I jl~ ,jossi~r: ......... ~.~ .. ~ .. 1 
,~ .. ___ -----, 


